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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question orale n° 153

Texte de la question

M. Francois Rochebloine appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante
et de la ville, sur la necessite de poursuivre avec vigueur l'effort entrepris en matiere de places d'accueil pour les
personnes handicapees, notamment en centres d'aide par le travail et en maisons d'accueil specialisees. Ces
besoins sont, a l'heure actuelle, evalues a 10 000 places. Leur satisfaction dependant des moyens qui seront
mis en oeuvre, il souhaiterait que puissent etre precises le niveau et le calendrier des engagements de credits
necessaires.
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